
Règlement du 27ème concours de Poésie 
Thème : Jeux de mots et abécédaires 

 
(voir règles du jeu au dos) 

 
Ce concours est organisé par la bibliothèque municipale 

de Saint-Pryvé Saint-Mesmin. 
Le concours est ouvert du 20 janvier au 3 avril 2010. 

Il s’adresse à tous, aux Pryvatains, comme aux non pryvatains. 
 

 
Article 1er : le poème présenté devra être inédit et sera composé sur une feuille de 

papier A4 (21 X 29,7 cm), tapé ou manuscrit. 
Veuillez respecter ce format. 

Les poèmes peuvent être illustrés mais, ne seront pas retenues les illustrations d’images 
numériques (photos ou ordinateur). 
L’illustration ne doit pas nuire à la lisibilité du poème. 

Un prix de l’illustration sera décerné. 
Article 2 : Toutes formes d’expression poétique sont admises : classiques, 

contemporaines, vers libres, sonnets, acrostiches, haïku, calligrammes … 
Article 3 : pour préserver l’anonymat, n’inscrire aucun nom : un numéro 

d’enregistrement sera attribué lors du dépôt du poème à la bibliothèque. Ce dernier permettra 
d’élire les lauréats. 
Indiquez vos coordonnées sur une feuille à part ou au dos de l’enveloppe si vous l’envoyez 
par courrier. 

Article 4 : il ne sera accepté qu’un seul poème par participant. 
Article 5 : la transcription ou l’interprétation d’un poème existant sera éliminatoire. 
Article 6 : les textes seront soumis à deux votes : un du public et un du jury de 

professionnels.  
Article 7 : il n’est admis qu’un bulletin de vote par personne 
Article 8 : les prix seront attribués par catégories : CP-CE1, CE2-CM1, CM2-6ème, 

Adolescents, Adultes. 
Article 9 : proclamation des résultats le 26 MAI 2010.  

Les prix, sous forme de chèques-livres, seront remis aux participants sélectionnés en présence 
de Monsieur Le Maire et de Conseillers, le 5 JUIN 2010. 
Les premiers prix seront publiés sur le site web de la ville (www.saint-pryve.com).  

Il est recommandé aux lauréats d’être présents à la cérémonie.  
Article 10 : la participation à ce concours est gratuite, elle implique l’acceptation de ce 

règlement.



Jeux de mots et abécédaires 
 

Voici une liste de mots. 
 
Vous devez écrire votre poème en utilisant au moins 4 mots de cette liste, dans l’ordre 
que vous voulez. 
 
Pour les adolescents et les adultes uniquement, vous avez la possibilité de couper les 
mots en deux et de les coller ensemble pour inventer de nouveaux mots. 
 
 
 

AMOUR    NID 

BIGOUDI    OPÉRATION 

CERISE    PUZZLE 

DÉGRINGOLADE   QUINCAILLERIE 

ÉCRITURE    RÉALITÉ 

FARFELU    SABLE 

GÂTEAU    TEMPS 

HUIT     UNIVERSEL 

INTERDIT    VIOLET 

JAZZ     WAPITI 

KILO     XYLOPHONE 

LUTIN     YOUPI 

MACHIN    ZIGZAG 
 



Bibliothèque Municipale 
de Saint-Pryvé Saint-Mesmin 

 

Concours de poésie 
du 20 janvier au 3 avril 2010 

 

Thème : 
 

Jeux de mots et Abécédaires 
(Vous devez écrire votre poème en utilisant au moins 4 mots de la liste 

proposée) 
 

Affichage des poèmes à la bibliothèque : 
12 avril au 30 avril 

Vote du public 
12 avril au 30 avril 

Résultats du concours 
26 mai 

Remise des prix 
Samedi 5 juin à 10h30 devant la bibliothèque 


